
	

Destinataires : 
 
     Mesdames et Messieurs les Président(e)s 

§ d’Associations et de Sections 
§ de Comités Régionaux et Départementaux 
§ le Directeur Technique National 
§ les Directeurs Sportifs 
§ les Présidents de Commissions 
 
Paris, le 19 février 2024 

 
Objet : Mérite Fédéral Handisport 
N/Réf. Chanc.DM N° 024/02 
 
 

Madame, Monsieur, Cher(e) Ami(e), 
 
 

J’ai le plaisir de vous adresser, en annexe, le formulaire de demande 
d’attribution du Mérite Fédéral Handisport pour la promotion de l’année écoulée 2023. 
 

Vous pouvez proposer un dirigeant, un bénévole ou un sportif qu’il soit toujours 
ou plus en activité. Le principal critère est celui des années passées à servir ou valoriser 
le mouvement Handisport. 
 
 Chaque formulaire doit être retourné complet et impérativement entériné par 
votre autorité de tutelle (CRH ou FFH).  
Je vous rappelle que depuis 2020 :  
- Les validations se font exclusivement par courriel joint (afin de supprimer 

l’obligation d’apposer la signature et le cachet sur l’imprimé).  
- l’ensemble doit être retourné au plus tard le 31 mars 2024, par messagerie 

électronique à : 
chancelier@handisport.org 

 
Il n’y aura pas de relance. 
 

 Les récipiendaires retenus par le comité directeur fédéral seront avisés 
individuellement par courrier de son Comité Régional Handisport. 
 

Dans l’attente, je vous souhaite une belle année hautement sportive et vous prie 
de croire, Madame, Monsieur, Cher(e) Ami(e), à l’expression de mes sentiments 
dévoués et cordiaux. 

 
 
 

     Michel DOUARD 
     Chancelier Fédéral 
 


